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LEXIQUE - MOTS CLES  

ACE : Assisance Continuités Ecologiques 

CAUE : Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de 
l'Environnement

Loi ALUR : Loi pour l'Accès au Logement et  un Urbanisme 
Rénové

OAP : Opération d'Aménagement et de Programmation

PADD : Projet d'Aménagement et de Développement Durables

PLUi : Plan Local d'Urbanisme Intercommunal

PPA : Personnes Publiques Associées

SRADDET : Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable 
et d'Egalité des Territoires 

Pour suivre l'avancée du PLUi, vous pouvez consulter le site internet : https://www.midicorrezien.com/  
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Le règlement traduit le
projet intercommunal.
Ce�e phase consiste à
délimiter des secteurs

dans un plan de zonage.
Les règles de

construc�bilité
spécifiques à chaque
secteur sont ensuite

précisées dans ce qu’on
appelle « le règlement

écrit ».

Le projet de PLUi est
éventuellement modifié
pour tenir compte des

avis des personnes
publiques associées et

des résultats de l’enquête
publique. Il est soumis à
l’approba�on du conseil

communautaire.

Etat des lieux du territoire
sous plusieurs angles

(habitat, démographie,
agriculture,

paysage, milieux naturels,
économie, 

déplacements, …). 
Il révèle les atouts et

les faiblesses de
l’intercommunalité

Les Personnes Publiques
Associées à la démarche
sont consultées (services

de l’Etat, chambres 
consulaires, Région et 

autres collec�vités etc.). 
Une enquête publique est
organisée pour recueillir
l’avis de la popula�on.

Pièce centrale du PLUi, le
projet intercommunal

formalise les choix
retenus par le conseil

communautaire à par�r
des enjeux du diagnos�c.

Il décline les choix
retenus par les élus, en

orienta�ons pour le
développement futur de
l’intercommunalité (pour
les 10 – 15 ans à venir).

Pour faire émerger un projet 
commun partagé

 Perme�re l’émergence d’une 
logique de développement 
partagée, s’appuyant sur le 

contexte de chaque commune et 
en prenant en compte la 

dynamique intercommunale. 

Pour avoir la même logique 
sur tout le territoire 

 Assurer un développement 
cohérent avec la dynamique 

territoriale,
 Fixer une règlementa�on 

commune,
 Assurer une cohérence dans 

l’aménagement du territoire. 

Pour prendre en compte et 
intégrer les orienta�ons 

d’ordre supérieur

 L’évolu�on législa�ve (loi ALUR, 
loi Grenelle, …),

 Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) Sud Corrèze,
 Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Ges�on 
des Eaux (SDAGE) Adour-

Garonne,
 Servitudes d’u�lité publique ,
 SRADDET Nouvelle-Aquitaine,

 …

Pour me�re en place des 
orienta�ons visant le bien 
commun et l’améliora�on 

du cadre de vie 

 Rendre plus lisible la logique de 
territoire poursuivie, 

 Protéger l’ac�vité agricole, 
 Préserver le milieu naturel et le 

me�re en valeur, 
 Prévoir un développement 

économique adapté, 
 Simplifier les démarches des 

habitants,
 … 

Le périmètre du PLUi

Source : Géoportail, Réalisation Atelier Sol et Cité

DIAGNOSTIC
TERRITORIAL

 Diagnos�c territorial
 Etat ini�al de 

l’environnement
 Explica�on des choix 

retenus pour élaborer le 
PLUi

PROJET
INTERCOMMUNAL

 Grandes orienta�ons pour les 
10-20 ans à venir

 Objec�fs chiffrés pour la 
consomma�on de l’espace et la 
démographie

ANNEXES

 Annexes sanitaires (réseau 
d’eau potable, 
assainissement, …)

 Servitudes d’u�lité
publique

 Périmètres et étendues 
spécifiques

REGLEMENT

 Règlement graphique (zonage)
 Règlement écrit
 Inten�ons d’aménagement sur 

un secteur donné

Qu'est-ce-qu'un Plan Local d'Urbanisme Intercommunal, dit PLUi ? 

Pourquoi le PLUi ? 

Le contenu d'un dossier de PLUi

Le PLUi est un document d'urbanisme qui détermine les condi�ons d'aménagement et d'u�lisa�on des sols au sein de l'intercommunalité. Il
ne se contente pas de fixer des zones de construc�bilité et des règles qui s'y appliquent. Le PLUi définit un véritable projet de territoire
inscrit dans un cadre de référence, celui du développement durable et de la lu�e contre la consomma�on de terres naturelles et agricoles.

Un PLUi accompagné de la démarche ACE 
Coordonnée par les CAUE d’Aquitaine, ce�e démarche permet de mieux prendre en compte les 

con�nuités écologiques et la biodiversité dans les projets de planifica�on tel que le PLUi. 

Elle vise à : 

 Accompagner et aider les maîtres d’ouvrages à construire un projet de territoire intégrant la 
trame verte et bleue (TVB),

 Faciliter le regroupement des connaissance et aider à la prise en compte des enjeux de 
biodiversité dans l’aménagement du territoire,

 Favoriser l’informa�on et les échanges entre les différents acteurs du territoire.


